
Observations formulées au cours de l’enquête publique

dernière mise à jour le : 08/04/19

1- Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 04/03/19
en mairie de Wimille :
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2- Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 08/03/19
en mairie de Wimereux :
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3-  Observations  écrites  reçues  par  le  commissaire  enquêteur  lors  de  sa  permanence  du
13/03/19 en mairie de Wimille :

3/33



4-  Observations  écrites  reçues  par  le  commissaire  enquêteur  lors  de  sa  permanence  du
23/03/19 en mairie de Wimille :
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5- Observation écrite formulée le 25/03/19 sur le registre ouvert en mairie de Wimereux :
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6- Observation écrite formulée le 26/03/19 sur le registre ouvert en mairie de Wimille :
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7- Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 29/03/19
en mairie de Wimereux : 
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8- Observation écrite transmise par mail le 31/03/19 au commissaire enquêteur par « yvon » :

Bonjour,

J'habite  Wimille  depuis  plusieurs  années.
Afin que ma ville poursuive son dynamisme et son attractivité et éviter la délocalisation rendue
obligatoire par l'insuffisance de biens immobiliers actuelle, il me semble très opportun que la
ZAC d'Auvringhem puisse voir le jour. L'arrivée de familles n'aura que des impacts positifs sur
la ville (Ecoles, commerces...). 
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9- Observation écrite transmise par courrier daté du 28/03/19 au commissaire enquêteur :
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10- Observation écrite transmise par mail le 02/04/19 au commissaire enquêteur par « Marine
fourcroy »  :

Nous  habitons  wimille,  ou  j’ai  grandi  et  où  la  vie  est  faite  pour  les  familles  !
Nous avons trouvé facilement une nounou, les écoles , un service de garde d'enfants à domicile ,
des activites périscolaires, du sport pour les adultes,un centre aéré... tout cela dans un cadre
bucolique, près de la mer, avec toutes les commodités et à moins de 10 mins de notre travail !
Alors nous disons oui à cette nouvelle zone d’habitation, notre ville a besoin de tout le monde et
de familles pour vivre et assurer sa vie future avec les nouvelles générations ! 

11- Observation écrite transmise par mail le 03/04/19 au commissaire enquêteur par « champ
non renseigné »  :

La construction de logements sur Wimille va apporter des familles à la commune, donc de la vie
et des sources de revenus pour tous. C'est très positif. 

12- Observation écrite transmise par mail le 05/04/19 au commissaire enquêteur par « md
FLAHAUT  »  :

mesdames messieurs afin de permettre a notre jeunesse de s epanouir dans un cadre de vie ou se
melangent avec harmonie mer campagne vie pratique et sociale il  est important que que ces
terrains soient disponibles .Habitants et proprietaires depuis vingt six ans nous souhaitons que
notre ville reste dynamique porteuse de projets et amene une prosperite que merite wimille. 
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13- Observation écrite transmise par mail le 05/04/19 au commissaire enquêteur par « champ
non renseigné »  :

Observations  transmises  par  Mr  Péage  et  Mme  Parmentier  39  rue  Gilbert  Regnault  à
Wimille pour  l’enquête  publique  pour  la  ZAC  D’Auvringhen.
Nous pouvons comprendre que la ville de Wimille ait besoin de bâtir des logements. Cependant,
nous ne comprenons pas qu’un projet d’une telle ampleur (205 habitations) ait lieu dans une
zone aussi enclavée coincée entre une voie ferrée et des routes étroites. Malgré un nombre réduit
d’habitations, il est déjà difficile de se croiser dans la rue Gilbert Regnault encombrée et la rue
de la Poterie étroite et à visibilité restreinte. Ces rues sont les seules prévues pour desservir la
ZAC….à l’exception d’une nouvelle route en partie à sens unique débouchant près de la gare.
Comment circuler, se croiser dans la rue Gilbert Regnault avec ses trottoirs étroits, ses voitures
en stationnement ? Du fait  de  l’isolement  de ce quartier,  les  nouveaux habitants  comme les
anciens le sont, seront contraints d’utiliser leur véhicule régulièrement pour les trajets scolaires
(école primaire), les courses, les activités diverses et pour se rendre au travail. Ces déplacements
se  feront  essentiellement  par  la  rue  Gilbert  Regnault  hors  déplacements  en  direction  de
Boulogne  qui  se  feront  par  la  rue  de  la  Poterie.  
Cette circulation supplémentaire sur des voies étroites et sinueuses va augmenter sensiblement
les risques d’incidents et d’accidents, rendre les déplacements difficiles, engendrer des difficultés
de  stationnement,  abîmer  le  bas-côté  de  nos  routes  de  campagne  et  générer  des  nuisances
sonores pour les riverains. Mais avant cela, il y aura la phase de construction de ces nouvelles
habitations qui engendrera une circulation accrue de camions et autres engins de chantier qui
emprunteront  ces  mêmes  rues  étroites  et  pendant  combien  de  temps…
Ce secteur bénéficie d’un cadre environnemental privilégié. Il est en effet le seul endroit qui relie
Wimille à la station balnéaire de Wimereux en combinant dans une même promenade route de
campagne vallonnée avec traversée du joli hameau de la Poterie et bord de mer. N’est-il pas à
préserver ?  Même avec  une voie  douce,  la  vue  sur  les  habitations,  le  bruit,  la  traversée  du
hameau de la Poterie rendue impossible lui fera perdre tout son charme .Actuellement, il attire
également  des  randonneurs  venus  de  plus  loin  qui  se  garent  le  long  du  futur  lotissement.  
La « route » prévue parallèle à la voie ferrée modifiée en rue sans discontinuité débouchant sur
la rue de la gare délesterait les rues de la Poterie et Gilbert Regnault et faciliterait l’accès au
lotissement d’autant plus si elle était à double sens. Cette modification permettrait également de
délester le carrefour prévu constitué par la route d’Auvringhen, la rue Gilbert Regnault, la rue
de la Poterie et la nouvelle rue qui sera le passage quasi-obligé des véhicules. Le projet parle de
mixité sociale et urbaine. Or, la phase 1 compterait 11 lots libres sur 70 logements alors que la
phase  2  en  compterait  77  sur  135.  De  plus,  les  logements  intermédiaires  et  sociaux  sont
regroupés. Le projet parle de pistes cyclables sur l’ensemble du réseau : Or elles n’apparaissent
pas  sur  le  profil  en  travers  B  qui  est  une  route  à  double  sens…….
Les  arguments  mis  en  avant  pour  le  choix  de  l'emplacement  ne  sont  pas  recevables :Les
retombées économiques de ce projet bénéficieront essentiellement aux communes environnantes.
La proximité de la gare qui ne sera probablement utilisée que par une faible minorité de futurs
habitants ne contrebalance pas les inconvénients incontestables de l’emplacement de cette ZAC.
De  plus,  nous  serions  impactés  très  lourdement  de  façon  permanente  par  ce  lotissement :
nuisances  sonores  des  véhicules  et  habitations,  champ de  vision,  suppression  des  places  de
stationnement  de  nos  véhicules.
Pour toutes les raisons invoquées ci-dessus, nous sommes opposés à ce projet. 
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14-  Observation formulée sur le registre de la mairie de Wimille le 05/04/19 : 
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15-  Observations écrites formulées sur le registre de la mairie de Wimille le  05/04/19  :

La pétition de l’Association « Vivre au pays de Wimille » est disponible sur le site internet de la
préfecture  du  Pas-de-Calais sur  la  page  suivante  :  http://www.pas-de-
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http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-publique-Expropriations/Amenagement-de-la-ZAC-d-Auvringhen-a-Wimille


calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-
publique-Expropriations/Amenagement-de-la-ZAC-d-Auvringhen-a-Wimille.

16-  Observation écrite formulée sur le registre de la mairie de Wimille le 05/04/19 :
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http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-publique-Expropriations/Amenagement-de-la-ZAC-d-Auvringhen-a-Wimille
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-publique-Expropriations/Amenagement-de-la-ZAC-d-Auvringhen-a-Wimille


17-   Observations  écrites  reçues  par le  commissaire  enquêteur lors  de sa permanence du
05/04/19 en mairie de Wimille :
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Le courrier de M. Watine est disponible sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais sur
la  page  suivante  :  http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Publications/Consultation-du-
public/Enquetes-publiques/Declarations-d-utilite-publique-Expropriations/Amenagement-de-la-
ZAC-d-Auvringhen-a-Wimille .

18-  Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 05/04/19
en mairie de Wimille :
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19-  Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 05/04/19
à 15h15 en mairie de Wimille :
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20-  Observation écrite reçue par le commissaire enquêteur lors de sa permanence du 05/04/19
en mairie de Wimille :
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